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urbains et ruraux de même que des sites d'élimination des déchets dans le bassin des
Grands lacs.

2. Exécution. En collaboration avec les Gouvernements des États et de la
Province, les Parties doivent:

a) identifier les formes d'utilisation des terres qui nuisent à la qualité de l'eau,
au sens des plans d'action correctrice visant les secteurs préoccupants ou les
plans d'aménagement panlacustre visant, entre autres substances, le
phosphore et les polluants critiques; et

b) élaborer et mettre en oeuvre des plans d'aménagement des bassins
hydrographiques qui sont conformes aux objectifs et aux calendriers
d'exécution de chaque plan d'action correctrice ou de chaque plan
d'aménagement panlacustre visant les unités hydrologiques prioritaires afin
de réduire les apports de sources non ponctuelles. Ces plans doivent
énumérer les secteurs prioritaires, les ententes intergouvernementales, les
calendriers d'exécution ainsi que les programmes et autres mesures
correspondant à l'objet de la présente annexe ainsi qu'aux objectifs
spécifiques et généraux du présent Accord. Ces mesures doivent comprendre
des dispositions pour la réglementation des sources non ponctuelles de
pollution.

3. Préservation des terres humides. Les terres humides majeures du bassin des
Grands lacs qui sont menacées par la croissance urbaine, la mise en valeur des terres
agricoles et l'élimination des déchets doivent être identifiées, préservées et, au besoin,
réhabilitées.

4. Surveillance, études et projets de démonstration. Des programmes et des
projets doivent être réalisés afin de déterminer:

a) le débit entrant et le débit sortant des polluants de sources non ponctuelles,
par le truchement des cours d'eau et des rives, d'une façon suffisamment
précise pour permettre une estimation des apports vers les eaux limitrophes
du bassin des Grands lacs; et

b) l'ampleur des changements dans les modes d'aménagement et d'utilisation
des terres qui influent de façon notable sur la qualité de l'eau, afin de
contrôler de façon suivie la mise en oeuvre des mesures correctrices et
d'estimer les modifications qu'elles provoquent dans les apports vers les lacs.

«La démonstration des programmes correcteurs dans des bassins
hydrographiques urbains et ruraux pilotes doit être encouragée pour faire
avancer les connaissances et parfaire les services d'information et
d'éducation, y compris, s'il y a lieu, les services de vulgarisation.»

5. Avant le 31 décembre 1988 et tous les deux ans par la suite, les Parties
doivent faire rapport à la Commission sur l'élaboration de plans spécifiques
d'aménagement des bassins hydrographiques et sur la mise en oeuvre des
programmes et des mesures visant à maîtriser les sources non ponctuelles de
pollution.»


